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GOUVERNANCE RELATIVE A LA MISE EN 
PLACE DE LA COMPETENCE GEMAPI A 
LôECHELLE DE LA DORDOGNE GIRONDINE



Rappel - synthèse du 
diagnostic

Contexte et enjeux
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Synthèse -diagnostic

13 

novembre 

2018

Diagramme forces/faiblesses/Opportunités/Menaces

Forces Faiblesses

Structures en place avec un 

développement des moyens et 

situation financière saine

Portage politique

ASA en place mais souhaitent se 

désengager de la responsabilité des 

politiques inondations

Etat et structure des ouvrages de 

protection contre les crues très éloignés 

des exigences réglementaires liées aux 

syst¯mes dôendiguement 

Solidarit® politique trop faible dôo½ 

difficultés, sur certains secteurs, poids 

des limites départementales, 

fonctionnement à la carte

Inerties administratives dans la mise en 

îuvre des PPG

Opportunités Menaces

Cofinancement externe et appui 

technique et financier

Baisse des cofinancements

GEMAPI Libournais
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Synthèse -diagnostic

13 

novembre 

2018

Principaux points de diagnostic :

Å des ouvrages de protection contre les crues très éloignés des exigences liées aux

systèmes dôendiguement:

o cohérence hydraulique non avérée, niveaux de protection a priori très faibles (impossibles à

définir avec les données disponibles),

o état des ouvrages hétérogène mais souvent dégradé, accessibilité souvent limitée et gestion

coordonnées des ouvrages en période de crue impossible

Travail très important à mener pour collecter lôensembledes données nécessaires à la

définition/régularisationdô®ventuelssystèmesdôendiguement(échéance décembre 2021).

Question sur le devenir des ouvrages non désignés en systèmesdôendiguement

GEMAPI Libournais
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Synthèse -diagnostic

13 

novembre 

2018

Principaux points de diagnostic :

Å des syndicats en place (milieux aquatiques), principales caractéristiques :

o actions sont menées dans le cadre de PPG (Plans pluriannuels de Gestion) élaborés avec les

partenaires, taux de cofinancement de ces programmes est très élevé (75%)

o une solidarité politique hétérogène :

V plus simple au Nord pour les syndicats dont le périmètre correspond à une logique de

bassin versant (Nord du périmètredô®tude),

V plus difficile au sud du périmètre (où les syndicats interviennent sur plusieurs petits bassins

versant juxtaposés) :

Å seul le fonctionnement est mutualisé,

Å les objectifs et les orientations dôinterventionfont lôobjetde débat entre deux visions :

assainissement agricole vs renaturation des milieux aquatiques (DCE).

o situation financière saine (peu ou pasdôempruntsé) mais difficultés de trésorerie pour certains.

o des domaines techniques limités aux milieux aquatiques sans aucune intervention sur les

ouvrages de protection contre les crues ni sur des enjeux pourtant significatifs au regard delô®tat

des massesdôeau: pollutions diffuses, érosion/ruissellement.

GEMAPI Libournais
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Synthèse -diagnostic

13 

novembre 

2018

Principaux points de diagnostic :

Å des syndicats en place (milieux aquatiques), principales caractéristiques :

o couverture géographique est quasi complète ou est en cours (Saye-Galostre, SMERôE2M,

SITAF) àlôexceptionnotable :

V du lit majeur de la Dordogne où la gestion est essentiellement assurée par les ASA (logique

dôhydrauliqueagricole).

V du bassin de la Lidoire (en réservoir biologique) en attente de lôexercicede la compétence

GEMAPI par les EPCI-FP (disparition synd. des 3 bassins).

o statuts des structures hétérogènes, tendance :

V transfert des 4 items de la GEMAPI (même si concrètement, les missions réelles

correspondent essentiellement aux items 2° et 8°)

V suppression du fonctionnement à la carte et des références aux autres items du L 211-7

pour simplifier la composition (EPCI-FP uniquement).

Ces évolutions sont déjà formalisées ou en cours pour les autres structures en parallèle de

la mise en cohérence des périmètresdôintervention.

Å des interventions au cas par cas sur le Domaine Public Fluvial (SIETAVI, CC Castillon-Pujols)

GEMAPI Libournais
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Quels scénarios?
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Scénario géographique

Ç Syndicats actuels (intégralité de la compétence GEMAPI, 1°, 2°, 5°, 8°) sur les affluents de la

Dordogne (hors lit majeur)

Å Variante retrait total ou partiel de la CC Castillon-Pujols du SMERôE2M (faisabilité,

avantages/inconvénients)

Å Intérêt compétences complémentaires (4° et 6°, notamment)?

Ç Structure unique lit majeur Dordogne, (secteur PPRI Libourne, intégralité de la compétence

GEMAPI, 1°, 2°, 5°, 8°)

Å Variante : uniquement 5°, Quid des autres items?

Å Variante : uniquement rôle dôAMO,travaux portés par les EPCI-FP

(cohérence/solidarité)

Ç Questions complémentaires :

Å Rôle des ASA? : maintien hors systèmes dôendiguement,possibilité de

conventionnement avec structure GEMAPI

GEMAPI Libournais



Etude des scénarios sur le lit 
majeur de la Dordogne

Contexte et enjeux
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Quel périmètre?

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Périmètres des systèmes dôendiguementpris en compte danslô®tudeEPIDOR

?

?
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Quelles missions transférées?
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3 hypothèses

Ç Transfert intégral de la compétence GEMAPI 

Ç Transfert partiel de la comp®tence GEMAPI aux missions li®es ¨ lôitem 5° (gestion des systèmes 

dôendiguement)

Ç Transfert uniquement des missions dô®tude et de coordination li®es ¨ lôitem 5°, les travaux restant à 

charge des EPCI-FP compétents

GEMAPI Libournais
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Quelles missions transférées? avantages 
/ inconvénients

13 

novembre 

2018

Grandes questions :
Å Cohérence GEMA et PI sur le même territoire / cohérence GEMA sur lit majeur de la Dordogne et 

affluents?

Å Mutualisation des co¾ts dôinvestissements sur les syst¯mes dôendiguement

GEMAPI Libournais

Scénarios Avantages Inconvénients

Transfert intégral de la 

compétence GEMAPI

Coh®rence de lôensemble des enjeux milieux 

aquatiques et inondation sur un même périmètre

Risque de déconnexion de la gestion 

des milieux aquatiques entre le lit 

majeur et les affluents

Transfert partiel de la 

compétences en lien avec 

les missions li®es ¨ lôitem 

5° (gestion des systèmes 

dôendiguement)

Economie dô®chelle (moyens techniques)

Mutualisation des investissements entre les EPCI-

FP concernés

Gouvernance unique ¨ lô®chelle des palus, garantie 

de la cohérence de la gestion

Mutualisation des investissements entre 

les EPCI-FP concernés

Transfert uniquement des 

missions dô®tude et de 

coordination, les travaux 

restant à charge des EPCI-

FP

Moindre ®conomie dô®chelle (?)

Cohérence a minima de la gestion

Pas de mutualisation des investissements

Pas de mutualisation des 

investissements
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Quelle structure?

13 

novembre 
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3 hypothèses

Ç structure nouvelle, syndicat mixte créé ex nihilo et institué par tous les EPCI-FP,

Ç PETR + EPCI-FP non membres (CC de St Loubès)

Ç EPIDOR

NB

Ç scénarios invariants en termes de financement (autofinancement porté par les EPCI-FP, déduction 

faite des co-financements possibles),

Ç Gestion syst¯me dôendiguement ¨ cheval sur plusieurs EPCI-FP

Ç Possibilit® dôorganisation ®volutive dans le temps :

Å premi¯re organisation jusquôau choix de d®signation des syst¯mes dôendiguement,

Å une seconde dans la phase de mise en îuvre des travaux et de gestion des syst¯mes.

GEMAPI Libournais
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Quelle structure? 

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Critère
Solution proposée

Structure nouvelle PETR EPIDOR

Compétence technique et

administrative dans le

domaine des inondations

A créer A modifier

Coopération existante entre la

majorité des EPCI-FP

compétents

Expérience liée au PAPI et à

lô®tudesur les palus

Gouvernance / proximité Gouvernance à mettre en

place

Connaissance des acteurs Possibilité dô®quipe

délocalisée avec une

gouvernance dédiée

Délai / réactivité Délais liés à la création de la

structure (3 à 5 mois)

Délais liés à la procédure

administrative de modification

statutaires + recrutement des

compétences nécessaires (2

mois)

Délais liés au recrutement des

moyens humains dédiés

Délais liés à la décision du

conseildôadministration

Faisabilité juridique Procédure de création dôune

structure nouvelle à lôinitiative

de tous les membres ou dôun

seul membre

Arrêté préfectoral

Modification des statuts par

arrêté préfectoral à lôinitiative

du comité syndical

Extension du projet de

territoire (modification de la

convention)

Adhésion de la CC de St

Loubès

Pas de délégation possible

sauf labellisation EPAGE

(transfert)

Transfert (par adhésion des

EPCI-FP) ou délégation

possibles (statut EPTB)

+ suites aux échanges : hypothèse mixte PETR + appui EPIDOR (AMO)
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Rappel : procédures de désignation des 
syst¯mes dôendiguement

13 

novembre 

2018

Dossierdôautorisationenvironnementale pour chaque systèmedôendiguement

Ç Attestation de propriété ou convention :  prouver le libre accès aux ouvrages (servitudes, DIG pour 

aménagements des accès, négociations foncières, DUPé)

Ç Etude de dangers établie (articles R.214-115 et R.214-116-I du Code de lôEnvironnement), par un 

organisme agréé, contenu conforme (arrêté du 7 avril 2017)  (les anciennes EDD selon format 12 

juin 2008 ne sont pas réutilisables) :
Å Caract®risation du milieu (hydrologie, facteurs aggravantsé)

Å Diagnostic approfondi : analyse fonctionnelle et structurelle

Å Simulations hydrauliques : S1 à S4

Å Analyse de lôorganisation : pr®vision, alerte, surveillance et gestion, information et mise en s®curit® des 

populations

Ç Document dôorganisation : consignes de surveillance en toutes circonstances et consignes 

dôexploitation en crue

Ç Evaluation environnementale (®tude dôimpact ou ®tude dôincidence environnementale) si des 

travaux sont nécessaires

Ą A déposer avant 31/12/2021 (classe C), sinon considéré comme « création » de

systèmedôendiguementet exigence de niveau de sécurité pour occurrence 50 ans
(En application Article R.214-119-3 : tout nouvel ouvrage de classe C construit à compter du 1er janvier 2020)

GEMAPI Libournais



15

Estimations financières

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Chiffrage :

Ç Coût des prestations nécessaires à l'autorisation (hors travaux de mise à niveau du SE)
Å DIG, convention, DUPé hors acquisition fonci¯re

Å Etudes techniques préalables à l'EDD (relevé topographique, expertise géotechnique, inspection détaillée)

Å EDD

Å Dossier d'ouvrage
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Estimations financières

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Nom du système Linéaire (km) Coût des prestations d'autorisation

1_Asques 6,3 27 680,00 ú/km 174 390,00 ú

2_Fronsadais 23,3 15 640,00 ú/km 364 500,00 ú

3_Plaine-Condat 8,5 25 460,00 ú/km 216 450,00 ú

4_St-Sulpice-Faleyrens (manque 10 km 
de digues)

3,5 31 690,00 ú/km 110 900,00 ú

Saint Jean de Blaignac 1,3 40 640,00 ú/km 52 830,00 ú

5_Moulon-Genissac 12 22 250,00 ú/km 267 000,00 ú

6_Arveyres-Genissac 13 21 450,00 ú/km 278 900,00 ú

7+8_Izon-St-Loubes 17,6 17 650,00 ú/km 310 680,00 ú

9_St-Loubes 2,5 34 200,00 ú/km 85 500,00 ú

TOTAL 88,0 21 150,00 ú/km 1 861 150,00 û
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Estimations financières

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Chiffrage :

Ç Coût des prestations nécessaires à l'autorisation (hors travaux de mise à niveau du SE)
Å DIG, convention, DUPé hors acquisition fonci¯re

Å Etudes techniques préalables à l'EDD (relevé topographique, expertise géotechnique, inspection détaillée)

Å EDD

Å Dossier d'ouvrage

Ç Coût des prestations liées à la surveillance, la gestion et l'entretien (coûts annuels récurrents) y 

compris études obligatoires (VTA, actualisation des EDD)
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Estimations financières

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Nom du système Linéaire (km) Coût annuels des obligations

1_Asques 6,3 13 080,00 ú/km 82 400,00 ú

2_Fronsadais 23,3 22 510,00 ú/km 524 400,00 ú

3_Plaine-Condat 8,5 12 930,00 ú/km 109 900,00 ú

4_St-Sulpice-Faleyrens (manque 10 km de 
digues)

3,5 9 140,00 ú/km 32 000,00 ú

Saint Jean de Blaignac 1,3 14 690,00 ú/km 19 100,00 ú

5_Moulon-Genissac 12 11 270,00 ú/km 135 200,00 ú

6_Arveyres-Genissac 13 15 930,00 ú/km 207 100,00 ú

7+8_Izon-St-Loubes 17,6 18 180,00 ú/km 320 000,00 ú

9_St-Loubes 2,5 11 160,00 ú/km 27 900,00 ú

TOTAL 88,0 16 570,00 ú/km 1 458 000,00 û
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Estimations financières

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Chiffrage :

Ç Coût des prestations nécessaires à l'autorisation (hors travaux de mise à niveau du SE)
Å DIG, convention, DUPé hors acquisition fonci¯re

Å Etudes techniques préalables à l'EDD (relevé topographique, expertise géotechnique, inspection détaillée)

Å EDD

Å Dossier d'ouvrage

Ç Coût des prestations liées à la surveillance, la gestion et l'entretien (coûts annuels récurrents) y 

compris études obligatoires (VTA, actualisation des EDD)

Ç Estimation des dépenses de remise à niveau des systèmes d'endiguement
Å Travaux de création de pistes

Å Entretien curatif de la végétation (selon secteurs)

Å Travaux de restauration lourde de la digue : 
o arasement de la digue existante + nouvelle digue (en recul) avec piste en crête (largeur 3 m)
o ou traitement d'encoches d'érosion (palplanche en berge + recharge et retalutage)
o ou retalutage et correction de la crête

Å Remise en état des ouvrages hydrauliques

Å Acquisition foncière liées aux travaux

Å Evaluation environnementale liées aux travaux (à joindre à l'autorisation)
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Estimations financières

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Nom du système Linéaire (km) Coût des travaux de remise à niveau avant autorisation

1_Asques 6,3 78 250,00 ú/km 493 000,00 ú

2_Fronsadais 23,3 254 290,00 ú/km 5 925 000,00 ú

3_Plaine-Condat 8,5 64 350,00 ú/km 547 000,00 ú

4_St-Sulpice-Faleyrens (manque 10 km de 
digues)

3,5 2 251 140,00 ú/km 7 879 000,00 ú

Saint Jean de Blaignac 1,3 120 770,00 ú/km 157 000,00 ú

5_Moulon-Genissac 12 38 830,00 ú/km 466 000,00 ú

6_Arveyres-Genissac 13 68 150,00 ú/km 886 000,00 ú

7+8_Izon-St-Loubes 17,6 154 320,00 ú/km 2 716 000,00 ú

9_St-Loubes 2,5 71 600,00 ú/km 179 000,00 ú

TOTAL 88,0 218 730,00 û/km 19 248 000,00 û

?
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Estimations financières

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Chiffrage :

Ç Coût des prestations nécessaires à l'autorisation (hors travaux de mise à niveau du SE)
Å DIG, convention, DUPé hors acquisition fonci¯re

Å Etudes techniques préalables à l'EDD (relevé topographique, expertise géotechnique, inspection détaillée)

Å EDD

Å Dossier d'ouvrage

Ç Coût des prestations liées à la surveillance, la gestion et l'entretien (coûts annuels récurrents) y 

compris études obligatoires (VTA, actualisation des EDD)

Ç Estimation des dépenses de remise à niveau des systèmes d'endiguement
Å Travaux de création de pistes

Å Entretien curatif de la végétation (selon secteurs)

Å Travaux de restauration lourde de la digue : 
o arasement de la digue existante + nouvelle digue (en recul) avec piste en crête (largeur 3 m)
o ou traitement d'encoches d'érosion (palplanche en berge + recharge et retalutage)
o ou retalutage et correction de la crête

Å Remise en état des ouvrages hydrauliques

Å Acquisition foncière liées aux travaux

Å Evaluation environnementale liées aux travaux (à joindre à l'autorisation)

Ç A rajouter :
Å Reprise dettes ASA (Vayres, Arveyres et Asques), 73 Kúen 2019,

Å Co¾t li® ¨ lô®laboration dôun PAPI,

Å Coût de personnel (déjà intégré aux estimations pour la gestion et la surveillance), à rajouter chargé de 

mission + AMO 
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Simulations budgétaires

13 

novembre 

2018

GEMAPI Libournais

Hypothèses :

Å Etalement des travaux

sur 15 ans

Å Hors systèmes les +

défavorables (St Sulpice

de Faleyrens, St Jean de

Blaignac)

Å Budget annuel :

o environ 2,6 Mú/an

o environ 1,5 Mú

M/an au-delà des

15 ans

Etudes 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0

Travaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1

Etudes 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Travaux 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0

Etudes 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0

Travaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1

Etudes 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Travaux 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Etudes 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Travaux 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Etudes 1 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Travaux 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0

Etudes 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Travaux 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

sur 15 ans

1_Asques

7+8_Izon-St-Loubes

9_St-Loubes

2_Fronsadais

3_Plaine-Condat

5_Moulon-Genissac

6_Arveyres-Genissac

SCENARIO 
Retenir tous les systèmes d'endiguements sauf St Sulpice de Faleyrens 

et st Jean de Blaignac  avec travaux sur 15 ans
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